
https://affairesjuridiques.aphp.fr/textes/arrete-du-10-juin-2021-relatif-aux-modalites-de-presentation-des-demandes-dagrement-et-de-modification-des-agrements-prevus-aux-iii-et-vi-de-larticle-l-1222-11-du-code-de-la-sante-publique/

Arrêté du 10 juin 2021 relatif aux modalités de présentation des demandes d'agrément et de modification des agréments prévus aux III et VI de l'article L. 1222-11 du code de la santé publique

10/06/2021

Cet arrêté détaille les modalités de présentation des demandes d'agrément et de modification des agréments prévus aux III et VI de l'article L.1222-11 du Code de la santé publique ( III.-L'Etablissement français du sang doit être agréé, au titre de ses différentes activités transfusionnelles, par l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé. IV.-L'activité de délivrance des produits sanguins labiles est exercée, sous l'autorité d'un médecin ou d'un pharmacien, par l'établissement français du sang et par les établissements de santé ou les hôpitaux des armées.)Il prévoit notamment que cette demande d'agrément ou de modification des éléments de l'agrément est adressée au directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé accompagnée d'un dossier dont le modèle figure en annexe du présent arrêté.
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